
Règlement 2020  28/07/20 

         REGLEMENT  
                                                   

CHAMPIONNAT 22 - 35 – 56 PAR EQUIPES 

 DES AS « GOLF  ENTREPRISE » 
 

COMPETITION 

 

Championnat du 22 35 et 56 par équipes des associations 

sportives Golf Entreprise 

DATE 5 septembre 2020 
TERRAIN Golf des Rochers à VITRE 

Nb de compétiteurs limité à 90 Joueurs 

 

FORME DE JEU 

Stroke play Brut  par équipes de 5 

Une A.S pourra inscrire 2 équipes maxi, une 3ème en réserve 

Equipe mixte autorisée 

 

SERIES ET CATEGORIES 

 

Une seule série : résultats en brut 

Pas de limite d’index 

 

 

OUVERTE A 

 

Tous les membres des associations Golf Entreprise de la 

Ligue de Bretagne affiliées à la FFGolf  à jour de leurs 

cotisations Voir Vade-Mecum  

 

INSCRIPTIONS et REGLEMENT 

Date limite : 

Mercredi 26 Aout 2020 

 

NB : Au-delà de cette date, aucune 

équipe ne pourra être inscrite à la 

compétition. 

Inscription sur ISP 

Règlement des droits de jeu uniquement par chèque 

libellé à  l’ordre du Golf des rochers et remis à l’accueil du 

golf avant la compétition 

37 € droit de jeu /Joueur entre 50 à 60 joueurs 

35 € droit de jeu /Joueur supérieur à 80 joueurs 

39 € droit de jeu /Joueur inférieur à 50 joueurs 

A la fin des inscriptions, nous communiquerons le tarif du 

droit de jeu retenu  

HEURES DE DEPARTS 

 

Premiers départs : 9h00 

Derniers départs : suivant nombre d’inscrits 

Résultats et cocktail vers 17h00 

MARQUES DE DEPARTS Messieurs : Jaunes 

Dames : Rouges  

CLASSEMENT PAR EQUIPES Total des 3 meilleurs cartes en brut stroke play 

Le départage se fera sur le score de la dernière carte, En 

cas d’égalité le départage s’établira sur les 3 derniers trous 

voir 6 derniers et plus si nécessaire 

PRIX Classement par département 

L’équipe terminant 1ière recevra le trophée Champion du 

département des A.S Golf entreprise 

 

COMITE DE L’EPREUVE 

Les membres du bureau de la commission des associations 

corporatives d’entreprises de la ligue de Bretagne  

 


